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PAR E-MAIL

PAR MESSAGER


Montréal, le 9 juillet 2003

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, 

2e étage, Bureau 255

Montréal, Qc  

H4Z 2A2

Objet :
(
Cause tarifaire 2003-2004 de Gazifère Inc.


(
R-3514-2003


(
Notre référence : 003070-0262

Cher confrère,


Pour faire suite à la décision D-2003-137 rendue par la Régie le 4 juillet 2003, vous trouverez sous en huit (8) copies la demande d’intervention de l’Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG) relativement au dossier mentionné en titre.  Nous faisons parvenir copie de cette demande d’intervention à Me Louise Tremblay.


Par ailleurs, l’ACIG confirme par la présente ne pas s’objecter aux demandes de Gazifère de reconduire les formules actuellement en place pour fixer le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire et les charges d’exploitation ainsi que de traiter de la question de la révision du mécanisme incitatif dans le cadre d’un dossier distinct.


Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Heenan Blaikie SRL

NP*dmd






Nicolas Plourde

p.j.

c.c.
(
Me Louise Tremblay

(
ACIG



a/s M. Peter Fournier


(
M. Jean-Benoît Trahan
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Nicolas Plourde


nplourde@heenan.ca











